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Objet: Supprimer l’exigence de poids minimal du foie pour la production de foie gras

La consultation publique sur les normes de commercialisation de la viande de volaille qui s’est tenue 
entre avril et mai 2023 a suscité un très large soutien en faveur de la suppression de l’exigence de 
poids minimal du foie pour le foie gras.

Les poids minimaux de foie ne sont pas «traditionnels» ou fondés sur des données scientifiques, 
mais ont été établis en 1991 et modifiés en 1995 «en tenant partiellement compte des données 
provenant d’études techniques réalisées à ce moment-là»1. Ces études ont été commandées par des 
producteurs de foie gras et n’ont été ni examinées par des pairs ni corroborées par des études ou des 
évaluations indépendantes.

Le gavage, qui est nécessaire pour obtenir de tels poids, va à l’encontre du rapport de 1998 du 
comité scientifique de la santé et du bien-être des animaux2 et de toutes les études scientifiques 
évaluées par des pairs3.

La Commission a reconnu «des méthodes alternatives pour la production de foie gras, qui restent une 
pratique mineure dans l’UE»4. En fait, les méthodes qui n’ont pas recours au gavage sont entravées 
par l’exigence de poids minimal du foie.

1. Comment la Commission compte-t-elle répondre au soutien massif en faveur de la suppression 
de l’exigence relative au poids minimal du foie exprimé lors de la consultation publique?

1 Réponse de la Commission à la question écrite E-000356/2017 et autres.
2 «Welfare Aspects of the Production of Foie Gras in Ducks and Geese», Commission européenne, Comité 

scientifique de la santé et du bien-être des animaux, direction générale de la santé et de la sécurité 
alimentaire, 16 décembre 1998.

3 Par exemple, Rochlitz, I. et Broom, D.M., «The welfare of ducks during foie gras production», Animal Welfare, 
vol. 26, no 2, Cambridge University Press, Cambridge, 2017, p. 135-149.

4 Dans la réponse à la question écrite E-012154/2015 et autres.
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2. Proposera-t-elle de supprimer cette exigence dans le nouveau règlement, ce qui permettra la 
production de foie gras sans gavage, afin de préserver le bien-être animal, le choix des 
consommateurs et les activités agricoles plus respectueuses du bien-être des animaux dans 
tous les États membres de l’UE?

Dépôt:30.6.2023


